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Arrêté 2025-260 portant recevabilité des listes de candidatures 

Election des représentants des personnels au sein des conseils de composantes 
(scrutin du 15 avril 2025) 

 
La Présidente de l’Université Lyon 2 

 
 Vu le Code de l'Éducation, notamment ses articles L719-1 et D719-4 et suivants ; 
 Vu les statuts de l'Université Lyon 2 approuvés par le Conseil d’administration en sa séance du 27 

avril 2028, modifiés ; 
 Vu le règlement intérieur de l’Université adopté par le Conseil d'administration en sa séance du 

13 juillet 2018, modifié ;  
 Vu 

 
 Vu 
 
    
 
 
 
 

l’arrêté électoral n°2025-19 portant élection des représentants des personnels au sein des 
conseils de composantes, modifié ; 
l’arrêté n°2025-228 portant délégation de signature dans le cadre des opérations électorales 
relatives au scrutin du 15 avril 2025 ; 

  
 

Arrête : 
 

Article 1 : Sont déclarées recevables, pour l’élection des représentants des personnels au sein 
des conseils de composantes, organisée le 15 avril 2025, les listes de candidatures 
figurant en annexe 1. 

 
Article 2 : Une absence de candidatures ayant été constatée pour l’élection des représentants 

des personnels dans les composantes SEG (1 siège collège B), ICOM (2 sièges collège 
BIATSS) et CIEF (1 siège enseignant vacataire), les sièges concernés demeurent 
vacants jusqu’à l’organisation d’un prochain scrutin.  
 

 
Article 3 :  Le présent arrêté sera mis en ligne sur le site internet et intranet de l’Université et 

sera affiché dans les locaux des composantes concernées par le scrutin. 

 
 

Fait à Lyon, le 08 avril 2025 
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Annexe 1 : Liste des candidatures recevables en vue des élections aux conseils des composantes, 
scrutin du 15 avril 2025  
 

Composante Collège Personnels Nom de la liste 

ASSP 

Collège A 1- Camille HAMIDI (F) 
2- Gilles RAVENEAU (H) 
3- Salomé DEBOOS (F) 
4- David GARIBAY (H) 

Collège A ASSP 

Collège B 1- Olivier GIVRE (H) 
2- Marie-Clémence LE PAPE (F) 
3- Julien LOUIS (H) 
4- Juliette CLEUZIOU (F) 
5- Frédéric RASERA (H) 
6- Nancy VENEL (F) 

Collège B ASSP  

Collège BIATSS  
 

1- Elodie MORAN (F) 
2- Olivier DAMOUR (H) 
3- Nathalie HUOT (F) 

ASSP Ensemble 

Collège BIATSS 1- Delphine LABADIE (F) 
2- Myriam LAPRAND (F) 
3- Nathalie OLLAGNIER (F) 

Le collectif 
administratif 
d’ASSP  

DROIT 
Collège A 1- Aurélia SCHAHMANECHE (F)  

Collège B 1- Marie DOCHY (F) 
2- Hugo DEVILLERS (H) 

Ouverture et 
solidarité 

LANGUES Collège BIATSS 1- Jean-Christian CERNA (H)  

LESLA 
Collège A 1- Gaël SAINT-CRICQ (H)  

Collège B 1- Thibaut JULIAN (H)  

T&T Collège BIATSS 1- Gaëtan DUQUENOY (H)  

IETL 
Collège B 1- CAMAJI Laure (F)  

Collège BIATSS 1- Delphine DEJEANS (F)  

IUT 
Collège B 1- Sonia LEFEUVRE (F)  

Collège enseignant 2nd 
degré 

1- Pierre-Alexandre GLESS (H)  
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